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SUJET : Bourses du Gouvernement grec à des ressortissants étrangers pour l’année académique 2013-2014 et pour un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque 2013
Vu:

A. Les dispositions par lesquelles ont été ratifiés les accords culturels entre la Grèce et les pays mentionnés ci-dessous : 

1. Azerbaïdjan  Loi 2712/99 (Journal Officiel A’84)

2. Arménie  Loi  2504/97 (Journal Officiel A’117)

3. Belgique  Décret-loi  3569/56 (Journal Officiel A’223)

4. Bulgarie  Loi  474/76 (Journal Officiel A’306)

5. Estonie Loi 2988/02 (Journal Officiel A’28)

6. Israël  Loi 2267/94 (Journal Officiel A’227)

7. Chine  Loi 931/79 (Journal Officiel 148 Fascicule A/79)

8. Croatie  Loi 2493/97 (A’84)

9. Chypre  Arrêté ministériel commun F.0544/AS 510/M 5719 (Journal Officiel A’301/13.12.2005)

10. Lettonie  Loi 2930/01 (Journal Officiel A’143)
11. Mexique Loi 1492/84 (Journal Officiel A’177)

12. Corée du Sud  Décret-loi 502/70 (Journal Officiel 26 Fascicule A’/70) 

13. Norvège  Loi 1018/80 (Journal Officiel A’36)
14. Hongrie  Loi 898/79 (Journal Officiel A’93)

15. Ukraine  Loi 2751/99 (Journal Officiel A’244)

16. Pologne  Loi 594/77 (Journal Officiel A’ 101)

17. Roumanie  Loi 2500/97 (Journal Officiel A’101)

18. Serbie  Décret-loi 4003/59 (Journal Officiel A’235)

19. Slovaquie  Loi 557/77 (Journal Officiel A’76)

20. Slovénie  Loi 2365/95 (Journal Officiel A’255)
21. Turquie  Loi 2929/2001 (Journal Officiel A’142)

22. Tchéquie  Loi 557/77 (Journal Officiel A’76)

B. Les programmes culturels exécutoires qui ont été signés entre la Grèce et les pays susmentionnés.

C. L’acte du Conseil des Ministres n° 211/66 « relatif à l’exécution à la charge du budget de l’état de décisions ministérielles, relatif aux échanges culturels en application des programmes officiels qui ont été signés ».

D. Le décret présidentiel 321/31-12-99 (Journal Officiel 306 A’) relatif au Règlement de la Fondation des Bourses d’Etat.

E. Les articles 1, 24 et 25 du décret-loi 402/74 (Journal Officiel A’141) «relatif à la ratification de la Convention de Vienne du 23.5.1969».

Nous arrêtons


Nous proclamons les bourses que le Ministère de l’Education et des Cultes, de la Culture et des Sports octroie à des ressortissants étrangers qui désirent réaliser des études de premier/deuxième et de troisième cycle universitaire dans des Etablissements d’Enseignement Universitaire de notre  pays ou un travail de recherche dans des Etablissements d’Enseignement Universitaire ou des Centres de Recherche de notre pays, durant l’année académique 2013-2014, ainsi qu’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque pour l’été 2013, comme suit :  

A. Bourses octroyées par pays

	1.AZERBAÏDJAN
	Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	2. ARMENIE
	Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	3. BELGIQUE

(a) : Communauté flamande

(b) : Communauté française
	Deux (2) bourses d’une durée de dix (10) mois chacune pour des études de troisième cycle. Une de ces bourses est octroyée pour des études en Langue et Civilisation grecque

Une (1) bourse pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	4. BULGARIE
	a) Une (1) bourse pour un cursus complet d’études de premier/deuxième ou troisième cycle universitaire à condition que les boursiers qui sont déjà étudiants complètent leurs études 
b) Une (1) bourse pour des études de spécialisation ou une recherche d’une durée de 10 mois
c) Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	5. ESTONIE
	a) Une (1) bourse d’une durée de 10 mois au maximum pour des études de troisième cycle ou une recherche

b) Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque 

Ces bourses sont exclusivement adressées à des professeurs, chercheurs et étudiants qui sont ‘actifs’. Par conséquent, il faut que les intéressés tombent sous l’une des catégories susvisées lors de la soumission de leurs demandes ainsi que lors du commencement du programme d’études respectif. 

	6. ISRAEL
	a) Deux (2) bourses d’une durée allant jusqu’à dix (10) mois chacune pour des études de troisième cycle ou une recherche

b) Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	7. CHINE
	a) Trois (3) bourses pour des études de troisième cycle ou une recherche d’une durée de 10 mois chacune

b) Quatre (4) bourses pour l’apprentissage du grec d’une durée de 10 mois chacune

c) Quatre (4) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et Civilisation grecque 

	8. CROATIE
	a) Dix (10) mois de bourse pour des études de troisième cycle ou jusqu’à dix (10) mois pour une recherche 

b) Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	9. CHYPRE
	a) Deux (2) bourses d’une durée maximum de dix (10) mois chacune pour des études de troisième cycle ou une recherche. Ce nombre comprend tant la nouvelle bourse que le renouvellement éventuel d’une bourse, la priorité étant accordée à la seconde  

b) Une (1) bourse d’une durée maximum de dix mois pour des études de troisième cycle adressée à un enseignant permanent dans l’enseignement primaire 

c) Une (1) bourse d’une durée maximum de dix mois pour des études de troisième cycle adressée à un enseignant permanent dans l’enseignement secondaire

	10. LETTONIE
	a) Une (1) bourse pour des études de troisième cycle ou une recherche d’une durée de dix (10) mois

b) Une (1) bourse pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	11. MEXIQUE
	a) Dix (10) mois de bourse pour des études de troisième cycle ou une recherche. La durée de chaque bourse peut varier de cinq (5) à dix (10) mois. 

b) Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	12. NORVEGE
	a) Une (1) bourse d’une durée maximum de dix (10) mois pour des études de troisième cycle ou une recherche

b) Une (1) bourse pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	13. COREE DU SUD
	a) Une (1) bourse d’une durée de dix (10) mois pour des études de troisième cycle ou une recherche

	14. HONGRIE
	a) Une (1) bourse d’une durée de dix (10) mois pour des études de troisième cycle ou une recherche

b) Trois (3) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	15. UKRAINE
	Une (1) bourse pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	16. POLOGNE
	a) Vingt (20) mois de bourse pour des études de troisième cycle ou une recherche. La durée de chaque bourse peut aller jusqu’à dix (10) mois

b) Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	17. ROUMANIE
	a) Trois (3) nouvelles bourses pour un cursus complet d’études de premier/deuxième cycle universitaire d’une durée de douze (12) mois chacune. Ce nombre comprend tant la nouvelle bourse que le renouvellement éventuel d’une bourse, la priorité étant accordée à la seconde 
b)  Une (1) bourse d’une durée de dix (10) mois pour des études de troisième cycle ou une recherche

	18. SERBIE
	a) Vingt (20) mois de bourse pour des études de troisième cycle ou une recherche, qui peuvent être répartis selon les candidats. La durée minimum de la bourse peut être de cinq (5) mois et la durée maximum de dix (10) mois.

b) Cinq (5) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	19. SLOVAQUIE
	a) Dix (10) mois de bourse pour des études de troisième cycle ou une recherche. La durée de chaque bourse peut être de cinq (5) à dix (10) mois. 

b) Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	20. SLOVENIE
	a) Une (1) bourse d’une durée allant jusqu’à dix (10) mois pour des études de troisième cycle ou une recherche 

Il est noté que les bourses octroyées concernent des étudiants en troisième cycle ou/et en doctorat qui sont déjà inscrits à une université de Slovénie et souhaitent effectuer une partie de leurs études en Grèce en accord tant avec l’université où les étudiants font leurs études qu’avec l’université grecque de leur choix. 

b) Une (1) bourse pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	21. TURQUIE
	a) Deux (2) bourses pour une recherche d’une durée allant jusqu’à dix (10) mois chacune. Une au moins de ces bourses sera octroyée à un diplômé du Département des Etudes classiques de l’Université d’Istanbul. 

b)  Sept (7) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque

	22. TCHEQUIE
	a) Dix (10) mois de bourse pour des études de troisième cycle ou une recherche. La durée de chaque bourse peut être de cinq (5) à dix (10) mois. 

b) Deux (2) bourses pour le suivi d’un séminaire d’été de Langue et de Civilisation grecque



B. Prestations financières pour des boursiers d’études de premier/ deuxième cycle et de troisième cycle 

a) Subvention mensuelle

· 400€ pour les boursiers qui effectuent des études de premier/ deuxième cycle, et

· 450€ pour les boursiers qui effectuent des études de troisième cycle ou une recherche.

b) Somme forfaitaire pour les frais d’installation

· 500€ pour ceux qui s’installent à Athènes et

· 550€ pour ceux qui s’installent en province ;

Les boursiers dont la bourse est renouvelée n’ont pas droit à cette somme.

c) Somme  forfaitaire de 150€ par an pour couvrir les frais de déplacement à l’intérieur du pays des étudiants de troisième cycle ou des chercheurs qui sont tenus de se déplacer de leur lieu de séjour afin d’exécuter le programme de recherche approuvé par notre service et à condition qu’il y ait une proposition motivée du professeur superviseur.

d) Dispense de frais d’enseignement uniquement pour les études de premier/deuxième cycle universitaire.

e) Il est précisé que les boursiers pour des études de troisième cycle ou une recherche qui désirent suivre aussi des cours de Langue grecque, ne sont pas dispensés des frais d’enseignement. Ils sont de plus tenus de choisir sur la liste qu’ils rechercheront sur le site www.minedu.gov.gr avec l’indication Budget de l’Etat (State Budget), les programmes de troisième cycle qui sont offerts sans frais d’enseignement. Au cas où leur choix n’est pas inclus dans les programmes gratuits, ils devront couvrir eux-mêmes les frais d’enseignement. 

f) Soins médicaux gratuits en cas de besoin extraordinaire et seulement dans des Etablissements hospitaliers publics.

Il est noté que les prestations financières peuvent varier en fonction des conditions financières-sociales prévalant dans notre pays.
C. Conditions d’octroi de la bourse

1. Généralités


Les intéressés devront s’adresser au Ministère des Affaires Etrangères ou au Ministère de l’Education de leur pays d’origine qui sont compétents quant au rassemblement des demandes des candidats pour les Accords Culturels Bilatéraux, la sélection des candidats proposés et l’acheminement des dossiers vers notre service.

Les propositions des autorités compétentes de chaque pays, avec les dossiers des candidats proposés devront arriver à notre Service jusqu’au 30 avril 2013, au plus tard. Il est noté toutefois que chaque pays détermine lui-même les délais de soumission des demandes qui ne coïncident pas avec le délai final d’envoi de dossiers en Grèce et les intéressés doivent s’adresser aux services de leur pays. Toutes les informations au sujet du service de rassemblement initial à l’étranger, dont dispose notre service, peuvent être recherchées sur le site du Ministère et sous la rubrique qui concerne les bourses octroyées à des étrangers dans le cadre des Programmes Culturels Bilatéraux.


Notre Service communiquera la décision d’approbation de la bourse des personnes proposées aux autorités compétentes, au plus tard jusqu’au 31 mai 2013 pour les séminaires d’été et jusqu’au 30 juin 2013 pour les études de premier/deuxième et de troisième cycle (sous condition que les dossiers des candidats soient complets).


Les boursiers qui ont été acceptés devront, immédiatement dès leur arrivée en Grèce, se présenter à notre Service afin que l’octroi de leur bourse commence et -s’ils habitent en province- informer le Service sur leur arrivée, leur adresse postale et leur numéro de téléphone en Grèce. Ils doivent aussi communiquer avec notre service par téléphone ou par courriel (foitmer.yp@minedu.gov.gr) un (1) mois au moins avant leur arrivée et indiquer la date précise de leur arrivée.


Nous soulignons que le versement des prestations commence à partir du jour où les boursiers se présentent à notre Service et non rétroactivement.


Notre Service a tout droit d’interrompre ou de ne pas renouveler la bourse  au cas où les conditions de celle-ci ne seraient pas remplies.


N’est pas permis l’octroi d’une bourse simultanément à deux frères ou à des candidats qui reçoivent aussi une bourse d’un autre organisme public grec ou/et de l’Union Européenne.


Les candidats qui ont déjà reçu une bourse du gouvernement grec dans le cadre des Programmes Culturels Bilatéraux ne sont pas en droit de solliciter une nouvelle bourse.

Limite d’âge

a) Pour des études de premier/deuxième cycle, les candidats doivent être nés après le 1.1.1987.
b) Pour des études de troisième cycle ou une recherche ou un séminaire d’été, les candidats doivent être nés après le 1.1.1972.
2. Conditions des bourses pour des études de troisième cycle ou une recherche


Ces bourses s’adressent à des diplômés des Etablissements d’Enseignement Universitaire qui désirent réaliser des études de troisième cycle ou un mémoire de recherche dans des Universités publiques grecques ou des Centres grecs de recherche.  


Les boursiers peuvent faire usage de la bourse seulement pour la période de l’année académique précise pour laquelle la bourse est octroyée.


Il n’est pas permis que ces bourses soient renouvelées pour une période supérieure à un (1) an pour le même boursier, s’il s’agit d’études de troisième cycle et supérieure à deux (2) ans, s’il s’agit de l’obtention d’un diplôme de doctorat.


Le renouvellement de la bourse de celui qui est déjà boursier se fait suite à une demande de l’intéressé auprès de son pays qui est compétent pour proposer à temps le renouvellement concernant ledit boursier à notre Service. Une demande de renouvellement doit être déposée aussi auprès de notre Service par l’intéressé lui-même.


Chaque boursier est tenu de se trouver en Grèce pendant toute la durée de sa bourse et de s’occuper exclusivement de l’accomplissement du programme d’études qu’il a declaré et qui a été approuvé par notre Service. 


Après la fin de la bourse, chaque boursier doit déposer auprès de notre Service un rapport détaillé sur ses études ou la recherche qu’il a effectuée ainsi qu’une attestation du professeur superviseur relative à sa recherche.


Les boursiers pour des études de troisième cycle en Grèce devront

· Connaître impérativement la langue grecque (sauf si l’enseignement se fait en anglais) et avoir été admis à un programme d’études de troisième cycle.
Les candidats pour une recherche devront connaître la langue grecque ou anglaise ou française à un degré satisfaisant. Par « recherche» on entend l’élaboration d’une thèse doctorale ou postdoctorale, ainsi que toute autre forme de recherche scientifique, sauf la spécialisation médicale. Il est nécessaire de consulter le professeur superviseur en ce qui concerne la langue de travail.  

3. Conditions des bourses pour des études de premier/deuxième cycle universitaire
 
Les boursiers qui ont l’intention de suivre un cursus complet d’études de premier/deuxième cycle en Grèce sont en droit d’obtenir une bourse initialement d’un (1) an académique afin de suivre des cours de langue grecque (s’ils n’ont pas de certificat de connaissance de la langue). En cas d’échec aux examens de langue, la bourse est interrompue. En cas de réussite, une bourse est attribuée pour un cursus complet d’études de premier/deuxième cycle universitaire, renouvelée par année.

Tout boursier est tenu de se trouver en Grèce pendant toute la durée de sa bourse et de s’occuper exclusivement de l’accomplissement du programme d’études  qu’il a déclaré et qui a été approuvé par notre Service. Il a le droit d’être absent pendant 2 mois consécutifs au maximum (pendant l’été) et au cas où le boursier est absent au delà de cette limite de temps, il doit en informer notre service.


Durant la première année de son séjour ici, le boursier est placé dans un Département d’un Etablissement d’Enseignement Universitaire, conformément à la liste de préférence qu’il a remplie dans sa demande de bourse (voir a)Pièces justificatives pour des études de premier/deuxième cycle). La demande tient lieu de déclaration sur l’honneur. Le changement de Département par une nouvelle demande du boursier est permis seulement au cours de la première année d’enseignement de la langue grecque. 


Il est relevé qu’après la première année de suivi avec succès des cours de langue grecque, le boursier soumet en personne les pièces justificatives nécessaires pour l’inscription au Département de son choix et c’est pour cette raison qu’il devra posséder les copies certifiées conformes de tous les originaux et des pièces justificatives traduites qu’il déposera auprès de notre service.
Une bourse pour des études de premier/deuxième cycle universitaire est octroyée pour une période égale à celle qui est nécessaire conformément au programme d’études de la faculté où se poursuivent les études. Le boursier a la possibilité de solliciter une prolongation de sa bourse allant jusqu’à 1 an en plus de la période susvisée. La demande est soumise annuellement de mai à fin juin directement à notre Service qui décide aussi sur l’approbation ou le rejet de la demande de renouvellement.


Notre service octroie la bourse jusqu’au mois de la prestation de serment au cas où l’étudiant aurait achevé ses études durant les années obligatoires d’études. Dans les cas où l’étudiant a dépassé les années obligatoires, les bourses sont octroyées seulement jusqu’à la date d’achèvement de ses obligations et non jusqu’à sa prestation de serment.


A la fin de chaque session d’examens, tout étudiant boursier est tenu de déposer auprès de notre Service un certificat détaillé des études (« Relevé des notes ») dont il résulte qu’il a passé avec succès un nombre satisfaisant de cours, conformément au programme d’études du département qu’il fréquente. En cas de progrès non satisfaisant, sa bourse ne sera pas renouvelée.  Plus particulièrement, on entend par résultat satisfaisant, la réussite à 70% au moins des cours obligatoires ou optionnels prévus par le programme détaillé des études du Département ou de la Faculté où le boursier poursuit ses études. L’étudiant est tenu de participer à toutes les sessions d’examen de sa faculté s’il a encore des examens à passer.

4. Bourses pour des séminaires d’été de Langue et de Civilisation

a. Le lieu et le temps de déroulement du séminaire seront communiqués jusqu’au 30 avril 2013 par un nouveau document de notre part.

b. La bourse couvre tous les frais (frais d’enseignement, séjour, alimentation des boursiers, participation à des manifestations culturelles) sauf les frais de transport en destination et à partir du pays qui sont assumés par les boursiers eux-mêmes ou par leur pays. 

5. Pièces justificatives

Toutes les pièces justificatives sont soumises en traduction officielle en langue grecque, française ou anglaise en deux (2) exemplaires légalisés.  En cas de soumission de faux certificats, de photocopies simples ou de pièces justificatives non remplies de manière suffisante, la candidature sera rejetée par notre service, sans avertissement relatif. 

a) PIECES JUSTIFICATIVES POUR DES ETUDES DE PREMIER/DEUXIEME CYCLE UNIVERSITAIRE

1. Demande (formulaire de notre Service) contenant cinq (5) préférences au moins d’Universités publiques grecques. Pour la liste des Etablissements d’Enseignement Universitaire consultez le site http://www.gunet.gr/02en.php

2. Une (1) photographie du type de photographie d’identité, collée sur la demande de notre Service.

3. Une photocopie de la carte d’identité ou du passeport (pour les pays hors de l’Union Européenne). 

4. Titres d’études (au moins le titre de fin d’études d’une école d’enseignement secondaire).

5. Un certificat de connaissance de la langue ou des langues que le candidat déclare connaître.

6. Une attestation du Ministère de l’Education du pays respectif, dont il résulte que le titre de fin d’études secondaires que possède le candidat lui fournit la possibilité d’être admis dans des universités de ce pays.

7. Certificat sur la nationalité et l’origine du candidat et de ses parents.

8. Un certificat de santé récent dont il résulte que le candidat ne souffre pas d’une maladie transmissible (pour les pays hors de l’Union Européenne).

9. Une déclaration sur l’honneur (Modèle 1) dans laquelle il est déclaré que le candidat n’a pas l’intention d’obtenir une bourse d’un autre agent ou organisme du Gouvernement grec, pendant la durée de sa bourse. En cas de soumission de faux éléments, la bourse sera révoquée ou interrompue et le boursier sera appelé à rembourser toute la somme allouée.

10. Les boursiers étrangers -d’autre origine- doivent déposer une attestation de connaissance de la langue grecque -s’ils en ont- pour qu’ils puissent s’inscrire directement en 1ère année de la faculté. Sinon, ils doivent suivre des cours de langue grecque pendant 1 an, réussir aux examens de connaissance de la langue et s’inscrire à la faculté de leur choix, 1 an plus tard.

11. Les boursiers d’origine grecque doivent déposer un certificat émanant de l’autorité diplomatique grecque de leur pays de résidence certifiant qu’ils n’habitaient ni résidaient à l’étranger cinq (5) ans au moins avant l’année académique qu’ils ont choisie. 
Il est souligné que les boursiers devront détenir des copies certifiées conformes des pièces justificatives afin de les déposer eux-mêmes lors de leur inscription à l’Université. 

b) PIECES JUSTIFICATIVES POUR DES ETUDES DE TROISIEME CYCLE UNIVERSITAIRE

1) Demande (formulaire de notre Service). 

2)  Une photocopie de la carte d’identité ou du passeport (pour les pays hors de l’Union Européenne).
3)  Une (1) photographie du type de photographie d’identité, collée sur la demande de notre Service.
4) Titres d’études (Diplôme d’une Faculté universitaire ou certificat dans lequel est mentionné le degré de titre précis).
5) Un certificat de connaissance de la langue ou des langues que le candidat déclare connaître.

6) Deux (2) lettres de recommandation.
7) Un curriculum vitae.
8) Un certificat de santé récent dont il résulte que le candidat ne souffre pas d’une maladie transmissible (pour les pays hors de l’Union Européenne).

9) Une déclaration sur l’honneur (Modèle 1) dans laquelle il est déclaré que le candidat n’a pas l’intention d’obtenir une bourse d’un autre agent ou organisme du Gouvernement grec, pendant la durée de sa bourse. Si le boursier a reçu une autre bourse du Gouvernement grec dans le passé, il doit mentionner la durée de la bourse ainsi que l’agent ou organisme l’ayant accordée. En cas de soumission de faux éléments, la bourse sera révoquée ou interrompue et le boursier sera appelé à rembourser toute la somme allouée.

12. Une attestation d’admission délivrée par une Université publique de Grèce, s’agissant d’études de troisième cycle et une attestation d’admission délivrée par une Université publique hellénique ou un Centre de Recherche-de Formation (modèle 2) en langue grecque, s’agissant d’une recherche scientifique. Il est souligné que les messages électroniques sans signature ne sont pas admis. Au cas où cette attestation n’a pas été envoyée à notre service dans le délai imparti (31 juillet 2013), le candidat ne sera pas accepté comme boursier jusqu’à ce que lui-même ou son professeur superviseur dépose le document relatif directement auprès de notre service. L’acceptation d’un boursier pour des études de troisième cycle ou une recherche n’a pas lieu sans ledit document que l’intéressé lui-même doit se procurer. Pour la liste des Etablissements d’Enseignement Universitaire consultez le site http://www.gunet.gr/02en.php
En cas de renouvellement de la bourse, la soumission à nouveau des pièces justificatives susmentionnées n’est pas nécessaire, à l’exception de l’attestation d’admission (ou de continuation des études ou de la recherche) de l’Université de Grèce ou du Centre de recherche–d’éducation. Le candidat est tenu de soumettre une demande auprès de notre service ainsi qu’auprès de l’agent chargé de la mise en œuvre dans son pays, jusqu’en mai 2013, au plus tard.

c) PIECES JUSTIFICATIVES POUR UN SEMINAIRE D’ETE DE LANGUE ET DE CIVILISATION GRECQUE
-Demande (formulaire de notre Service). 

-Une photocopie de la carte d’identité ou du passeport.
-Une (1) photographie du type de photographie d’identité, collée sur la demande de notre Service.
-Un certificat de connaissance de la langue ou des langues que le candidat déclare connaître.
-Titres d’études.
-Un Curriculum vitae.
-Un certificat de santé récent dont il résulte que le candidat ne souffre pas d’une maladie transmissible (pour les pays hors de l’Union Européenne).

6. Précisions


Il est précisé qu’au cas où durant l’intervalle de temps qui intervient jusqu’au début de l’année académique 2013-2013 (1er septembre 2013), un renouvellement d’un certain programme culturel qui règle de manière différente l’octroi des bourses a lieu, notre Service se prononcera, selon chaque cas, si ce qui a été fixé par le nouveau programme culturel commencera à entrer en vigueur dès l’année 2013-2014 ou à partir de l’année académique suivante.


Nous confions l’exécution et l’application de ce programme à la Direction des Etudes et du Soin étudiant, Section du Soin étudiant, qui est compétente pour résoudre toute question qui se présentera éventuellement.

LE SECRETAIRE GENERAL
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1. Bureau de M. le Ministre

2. Bureau de M. le Vice-Ministre

3. Bureau de M. le secrétaire général

4. Direction des Relations Educatives Internationales

5. Direction des Etudes et du Soin étudiant, Section B
